












































































































































































































CRPCEN : 68020
20458202 

PYT/ST/AD

REPERTOIRE : DU 

VENTE

Par :  M. et Mme Eddie SCHILDKNECHT – Cathy BOEHRER
Au profit de :  la Ville de RIBEAUVILLE

portant sur un terrain à RIBEAUVILLE (68150) au lieudit « Stangenweiher »

L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ,
LE      
A RIBEAUVILLE (Haut-Rhin)

Maître Pierre-Yves THUET, notaire associé de la Société Civile 
Professionnelle « Pierre-Yves THUET et Capucine HERZOG, notaires 
associés », titulaire d’un Office Notarial à MULHOUSE (Haut-Rhin), 3 
Porte du Miroir, identifié sous le numéro CRPCEN 68020 ,

A RECU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après 
identifiées.

Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 
foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique.
La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à 

Avant-projet du 
11/02/2025
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la publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au 
contrôle du calcul de tous impôts, droits et taxes.
La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier.

PARTIE NORMALISEE

IDENTIFICATION DES PARTIES

- VENDEUR - 
Monsieur Eddie Jeannot SCHILDKNECHT, installateur sanitaire, et Madame 
Cathy Marie Madeleine BOEHRER, cadre, demeurant ensemble à 
RIBEAUVILLE (68150) 13 rue de l'Industrie.
Monsieur est né à SELESTAT (67600) le 18 novembre 1961,
Madame est née à SELESTAT (67600) le 6 avril 1965.
Mariés à la mairie de RIBEAUVILLE (68150) le 9 septembre 1995 sous le 
régime de la séparation de biens défini par les articles 1536 et suivants du 
Code civil contenant société d'acquêts aux termes du contrat de mariage reçu 
par Maître Jean-Paul  STROESSER, alors notaire à SELESTAT (67600), le 
31 juillet 1995.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementation fiscale.

 - ACQUEREUR - 
La VILLE DE RIBEAUVILLE, collectivité territoriale, personne morale de droit 
public située dans le département du Haut-Rhin, dont l'adresse est à 
RIBEAUVILLE (68150), 2 place de l'Hôtel de Ville, identifiée au SIREN sous le 
numéro 216802694.

QUOTITÉS VENDUES
Monsieur Eddie SCHILDKNECHT et Madame Cathy BOEHRER vendent 
ensemble la pleine propriété du BIEN.

QUOTITÉS ACQUISES
La VILLE DE RIBEAUVILLE acquiert la totalité en pleine propriété.

PRÉSENCE - REPRÉSENTATION
- Monsieur Eddie SCHILDKNECHT et Madame Cathy BOEHRER, sont 
présents à l’acte.

- La VILLE DE RIBEAUVILLE est représentée à l’acte par :
Monsieur Jean-Louis CHRIST, en sa qualité de Maire de la Ville de 
RIBEAUVILLE.

DELIBERATION MUNICIPALE
Le représentant de la commune est spécialement autorisé à réaliser la 
présente opération aux termes d’une délibération motivée de son conseil 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1536
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1536
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municipal en date du ###       télétransmise à la Préfecture le ###      , 
dont une ampliation est annexée.

Il déclare :
• que la délibération a été publiée dans la huitaine sous forme 
d’affichage d’extraits du compte-rendu de la séance ainsi que sur le 
site internet de la commune, tel que l’article L 2121-25 du Code 
général des collectivités territoriales le prévoit,
• que le délai de deux mois prévu par l’article L 2131-6 du Code 
général des collectivités territoriales s’est écoulé sans qu'il y ait eu 
notification d’un recours devant le tribunal administratif pour acte 
contraire à la légalité.

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE
Le VENDEUR déclare avoir la pleine capacité pour contracter aux présentes, 
n’étant soumis ni susceptible d’être soumis à aucune mesure pouvant porter 
atteinte à celle-ci.
En outre, il déclare que les mentions le concernant relatées ci-dessus sont 
exactes et complètes.

De son côté, le représentant de l’ACQUEREUR déclare avoir pleine capacité 
pour contracter selon les termes et conditions des présentes ainsi qu’il en a 
justifié au notaire soussigné par la production des pièces sus-indiquées, et 
atteste de l’inscription de la dépense engagée au budget de la commune.

DOCUMENTS RELATIFS À LA CAPACITÉ ET À LA QUALITÉ DES PARTIES

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations du 
VENDEUR sur sa capacité :
Concernant Monsieur Eddie SCHILDKNECHT

• Extrait d'acte de naissance.
• Extrait d'acte de mariage.
• Certificat de non faillite.
• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr.

Concernant Madame Cathy BOEHRER 
• Extrait d'acte de naissance.
• Extrait d'acte de mariage.
• Certificat de non faillite.
• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr.

Ces documents ne révèlent aucun empêchement à la signature des 
présentes.

TERMINOLOGIE
Le vocable employé au présent acte est le suivant :

• Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité de vendeurs, ils contracteront les 
obligations mises à leur charge aux termes des présentes 
solidairement entre eux, sans que cette solidarité soit nécessairement 
rappelée à chaque fois.

• Le mot "ACQUÉREUR" désigne la Ville de RIBEAUVILLE.
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• Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUÉREUR.
• Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront 
indifféremment les biens de nature immobilière objet des présentes.
• Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront 
indifféremment, s'il en existe, les meubles et objets mobiliers se 
trouvant dans le ou les biens de nature immobilière et transmis avec 
ceux-ci. 
• Le mot "annexe" désigne tout document annexé. Les annexes 
forment un tout indissociable avec l'acte.

CECI EXPOSE, il est passé à la vente objet des présentes.

NATURE ET QUOTITÉ DES DROITS IMMOBILIERS
Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui 
accepte, le BIEN dont la désignation suit.

IDENTIFICATION DU BIEN

DÉSIGNATION

A RIBEAUVILLE (HAUT-RHIN) 68150 Stangenweiher.
Les parcelles
Figurant ainsi au cadastre :
Section N° Lieudit Surface Nature
38 478/133 Stangenweiher 00 ha 08 a 71 ca terres
38 479/133 Stangenweiher 00 ha 13 a 68 ca terres
38 480/133 Stangenweiher 00 ha 25 a 40 ca terres

Total surface :       00 ha 47 a 79 ca

Sont annexés :
- Un extrait de plan cadastral.
- Un extrait de plan Géoportail avec vue aérienne.
- Une copie du croquis 1580F.

Tel que le BIEN existe, s’étend, se poursuit et comporte, avec toutes ses 
aisances, dépendances et immeubles par destination, servitudes et 
mitoyennetés, tous droits et facultés quelconques y attachées, sans exception 
ni réserve, autres que celles pouvant être le cas échéant relatées aux 
présentes.

L'ACQUEREUR déclare parfaitement connaître le bien et son 
emplacement et renonce à ce qu'il en soit fait plus ample description aux 
présentes.

OPERATIONS D’ARPENTAGE

Les parcelles sont issues de la division de la parcelle cadastrée :
Section N° Lieudit Surface Nature
38 328/133 Stangenweiher 00 ha 47 a 82 ca terres

En trois parcelles d’une contenance globale de 47,79 ares (différence 
cadastrale de moins 0,01 are issue de l’arpentage) :
Section N° Lieudit Surface Nature



5

38 478/133 Stangenweiher 00 ha 08 a 71 ca terres
38 479/133 Stangenweiher 00 ha 13 a 68 ca terres
38 480/133 Stangenweiher 00 ha 25 a 40 ca terres

Suivant procès-verbal d’arpentage dressé par le Cabinet ROTH SIMLER, 
géomètres-experts à SELESTAT le 16 mars 2022 certifié par le Service du 
Cadastre de COLMAR le 2 août 2022 sous numéro 1580 F dont une copie est 
annexée.

BORNAGE

Le VENDEUR précise ne pas être en possession d’une attestation de 
bornage.
Il est fait référence à l’arpentage dressé par M. ROTH et au croquis 1580 F 
sus visé.

DÉCLARATIONS DES PARTIES - ACCÈS AU BIEN

Il est rappelé par les parties que la parcelle dispose d’un accès par le Chemin 
« Steiner Kreuz ».

ABSENCE DE MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS
Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 
mobiliers.

ORIGINE DE PROPRIETE – LIVRE FONCIER
Le BIEN est inscrit au livre foncier de RIBEAUVILLE au nom de :
« PROP. : 
1/2 PRO BOEHRER Cathy, Marie, Madeleine, 06/04/1965 Sélestat
1/2 PRO SCHILDKNECHT Eddie, Jeannot, 18/11/1961 Sélestat »

Ils sont devenus propriétaires de la parcelle de souche alors cadastrée 
Section 38 n°319/133 avec 90,62 ares  dans lesdites proportions aux termes 
d’un acte de vente par la Congrégation des sœurs de la Divine Providence 
reçu par le notaire soussigné, alors notaire à SAINT-LOUIS le 3 juillet 2002, 
n°16743 du répertoire.
Il a été précisé dans ledit acte que la parcelle provenait de la division de la 
parcelle suivante : Section 38 n°133 avec 78,84 terre et 26,91 BP suivant 
document d'arpentage dressé par le Cabinet FABER ET SCHALLER 
Géomètre-Expert à SELESTAT le 13 mars 2001 sous le numéro 1134 visé par 
les services compétents du cadastre de COLMAR.

Il avait été également précisé ce qui suit :

« ENGAGEMENT PARTICULIER
Monsieur et Madame Eddie SCHILDKNECHT, se sont engagés irrévocablement à 
céder à la Ville de Ribeauvillé, suivant consentement annexé aux présentes une partie 
du terrain acquis aux présentes d'une superficie de 475 mètres carrés tels que définie 
suivant procès-verbal d'arpentage dressé par le Cabinet FABER ET SCHALLER, 
Géomètre-Expert à Sainte-Marie-Aux-Mines en date du 23 avril 2002 dont une copie 
visée par les parties est annexée aux présentes et ceci afin de permettre la liaison 
entre la route de Guémar et la Déchetterie de Ribeauvillé.
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Monsieur et Madame Eddie SCHILDKNECHT réitèrent cet engagement et s'engagent 
irrévocablement à signer l'acte qui sera reçu par le Notaire soussigné en suite des 
présentes. »

Les parties déclarent que cette vente portait sur la parcelle Section 38 
n°327/133 appartenant toujours à ce jour à la Ville de RIBEAUVILLE.

Pour plus de précisions concernant l’origine de propriété, les parties déclarent 
vouloir se référer aux annexes du livre foncier.

CONSTITUTION DE SERVITUDE
Le représentant de la Ville de RIBEAUVILLE déclare qu’un aménagement 
d’ensemble est envisagé sur la parcelle acquise et sur celles voisines n°327, 
410 et 415 appartenant déjà à la Ville de RIBEAUVILLE, desservies par une 
voirie.

Le VENDEUR propriétaire du bien 13 rue de l’Industrie partiellement surbâti 
cadastré :
Section N° Lieudit Surface Nature
38 326/133 13 rue de l’Industrie 00 ha 38 a 05 ca terres

accède actuellement à la rue de l’Industrie par des servitudes de passage.

Une demande de permis de construire en vue de la construction d’une maison 
individuelle a été déposée par le VENDEUR et enregistrée en mairie le  ### 
2025 sous le numéro PC 068 269/25/C###.

Souhaitant avoir un accès futur rue des Hirondelles, par l’arrière de sa 
propriété, via l’actuelle parcelle voisine Section 38 n°327/133 et une partie des 
parcelles n°477/132 et n°472/132 devant constituer à l’avenir un parking,
les parties ont décidé de constituer des servitudes de passage permettant 
également le raccordement et la viabilisation de la parcelle conservée par le 
VENDEUR  comme suit.

Servitude de passage
Le représentant de la Ville de RIBEAUVILLE constitue es-qualités, à titre de 
servitude réelle et perpétuelle,

à charge des parcelles sises à RIBEAUVILLE, cadastrées :

a/ 
Section N° Lieudit Surface Nature
38 327/133 Stangenweiher 00 ha 04 a 75 ca terres
38 472/131 Stangenweiher 00 ha 05 a 15 ca terres
38 478/133 Stangenweiher 00 ha 08 a 71 ca terres
38 477/132 Stangenweiher 00 ha 07 a 23 ca terres

(qui formeront après obtention du permis d’aménager et réalisation des travaux 
envisagés un parking avec sa voirie)

b/ 
Section N° Lieudit Surface Nature
38 471/131 Stangenweiher 00 ha 17 a 52 ca terres

(qui formera un prolongement de la rue des Hirondelles après réalisation des travaux)

Commenter [ST1]:  À préciser par M. et Mme 
SCHILDKNECHT  le moment venu

Commenter [ST2]:  À rajouter ?
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c/ 
Section N° Lieudit Surface Nature
38 300/131 Rue des Hirondelles 00 ha 07 a 73 ca sol
38 286/131 Stangenweiher 00 ha 00 a 12 ca terres
38 302/131 Rue des Hirondelles 00 ha 10 a 40 ca sol

(rue des Hirondelles)

d/
Section N° Lieudit Surface Nature
38 330/131 5 rue des Hirondelles 00 ha 20 a 37 ca terres

(pour partie rue des Hirondelles) 

inscrites au livre foncier au nom de la Ville de RIBEAUVILLE

« fonds servant »

Et au profit de la parcelle sise à RIBEAUVILLE cadastrée :

Section N° Lieudit Surface Nature
38 326/133 13 rue de l’Industrie 00 ha 38 a 05 ca terres

Inscrite au livre foncier  au nom de M. et Mme Eddie SCHILDKNECHT – 
Cathy BOEHRER pour une moitié indivise chacun,

« fonds dominant », ce qui est accepté ces derniers,

un droit de passage en tout temps et heure et avec tout véhicule avec 
interdiction d’entreposer ou de stationner,  de telle sorte que le passage soit 
constamment libre de toute occupation ou entreposition.

Ce droit de passage profitera aux propriétaires successifs du fonds dominant, 
à leur famille, ayants-droits, locataires et préposés, pour leurs besoins 
personnels et le cas échéant pour le besoin de leurs activités et d'une manière 
générale à toutes personnes se rendant dans le fonds dominant.

Son emprise est figurée au plan annexé approuvé par les parties. Ce passage 
part de la parcelle n°326  pour aboutir à la rue des Hirondelles. 

MODALITÉS D’EXERCICE DE LA SERVITUDE

Le droit de passage ainsi créé pourra s'exercer en tout temps, à toute heure et 
sans restriction, par les propriétaires quels qu'ils soient du fonds dominant, 
leurs familles, locataires, occupants, invités et visiteurs, ayants droit ou ayants 
cause pour se rendre et revenir à pied, avec ou sans animaux, avec ou sans 
véhicules à moteur ou non sans aucune limitation, à l'exception toutefois, de 
tout droit de stationnement.

Ce droit de passage n’est pas limité quant au nombre des bénéficiaires.

L’utilisation de ce passage ne devra cependant pas apporter de nuisances au 
propriétaire du fonds servant par dégradation de son propre fonds ou par une 
utilisation inappropriée au  passage ou aux besoins des propriétaires du fonds 
dominant.

Commenter [ST3]:  Cette parcelle semble être 
concernée pour partie

Commenter [ST4]:  Toute la parcelle 326 sauf si 
arpentage réalisé dans l’intervalle pour détacher 
le terrain destiné à être surbâti d’une nouvelle 
construction
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Les dégâts ou dommages qui pourraient être occasionnés au fond servant 
devront toujours être réparés ou indemnisés par l'auteur des travaux ou 
dégâts.

Le propriétaire du fonds dominant devra  user de son droit en bon père de 
famille et remettre le fonds servant dans son état primitif chaque fois que des 
dégradations auront été commises par sa faute, celle des utilisateurs de la 
servitude ou, à chaque fois ; le tout,  à ses frais exclusifs et sous son entière 
responsabilité.

Les parties requièrent l'inscription de cette servitude de passage au livre 
foncier à charge du fonds servant et au profit du fonds dominant.

Servitude de passage de tous réseaux secs et humides

Le représentant de la Ville de RIBEAUVILLE constitue es-qualités, à titre de 
servitude réelle et perpétuelle,

à charge de la parcelle sise à RIBEAUVILLE, cadastrée :

Section N° Lieudit Surface Nature
38 327/133 Stangenweiher 00 ha 04 a 75 ca terres

inscrite au livre foncier au nom de la Ville de RIBEAUVILLE

« fonds servant »

Et au profit de la parcelle sise à RIBEAUVILLE cadastrée :

Section N° Lieudit Surface Nature
38 326/133 13 rue de l’Industrie 00 ha 38 a 05 ca terres

Inscrite au livre foncier  au nom de M. et Mme Eddie SCHILDKNECHT – 
Cathy BOEHRER pour une moitié indivise chacun,

« fonds dominant », ce qui est accepté ces derniers,

Une servitude réelle et perpétuelle consistant en :

- un droit de se raccorder à tous les réseaux existants. 

- un droit de poser, entretenir, réparer dans le sous-sol de la parcelle 
servante, toutes les canalisations et réseaux secs et humides nécessaires à la 
desserte d’une construction à usage d’habitation qui sera érigée sur le fonds 
dominant, 
tant d’alimentation en eau que d’évacuation des eaux usées, et de toutes 
lignes souterraines notamment les gaines permettant l’alimentation en 
électricité, en gaz et réseaux divers,
ainsi qu'un droit d'accès pour leur entretien et leur réparation, 

- un droit de passage permettant aux entreprises d'effectuer tous travaux sur 
les réseaux compris dans le sol du fonds servant

Commenter [ST5]:  Toute la parcelle 326 sauf si 
arpentage réalisé dans l’intervalle pour détacher 
le terrain destiné à être surbâti d’une nouvelle 
construction
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A ce droit de passage en tréfonds s’accompagne également la mise en place 
des compteurs en surface ou enterrés sur la parcelle privative.

MODALITÉS D’EXERCICE DE LA SERVITUDE

Le propriétaire du fonds dominant fera exécuter les travaux nécessaires à la 
mise en place des nouveaux réseaux à ses frais exclusifs par les services 
compétents aux normes en vigueur selon les règles de l’art, et remettra le 
fonds servant dans son état primitif dès leur achèvement, de manière à 
apporter à son propriétaire le minimum de nuisances.
### dans la mesure du possible en même temps que les travaux 
d’aménagement du futur lotissement.

Il devra faire remettre à ses frais le fonds servant dans l’état où il a été trouvé 
tant avant les travaux d’installation qu’avant tous travaux ultérieurs de 
réparations ou entretien, de manière à n’apporter à son propriétaire que le 
minimum de nuisances.

En cas de détérioration apportée à ces canalisations ou à ces gaines du fait 
du propriétaire du fonds servant, ce dernier devra en faire effectuer à ses 
seuls frais la réparation sans délai. 

Les frais d'entretien, de réparation et de remplacement, le cas échéant, des 
conduites, canalisations et réseaux divers situés sur le fonds servant et 
desservant à la fois le fonds servant et le fonds dominant seront répartis au 
prorata du nombre de propriétaires.

Les frais d'entretien, de réparation et de remplacement, le cas échéant, des 
conduites, canalisations et réseaux divers situés sur le fonds servant et 
desservant exclusivement le fonds dominant seront supportés par le 
propriétaire de ce fonds dominant.

Dans ce cas, le propriétaire du fonds dominant devra user de ses droits en 
bon père de famille et remettre le fonds servant dans son état primitif chaque 
fois qu'il aura dû intervenir sur les réseaux ; le tout,  à ses frais exclusifs et 
sous son entière responsabilité.

En cas d'évolution des normes, le propriétaire du fonds servant autorise dès à 
présent les travaux d’adaptations rendus nécessaires par  l’évolution de la 
réglementation et concernant les raccordements et branchements pour 
permettre leur adaptation aux nouvelles conditions techniques et 
règlementaires.

Etant précisé que toutes les interventions techniques et l’entretien sur cette 
servitude ne pourront être effectués que par les services compétents autorisés 
en la matière et non par le propriétaire du fonds dominant lui-même. 

JOUISSANCE

Le propriétaire du fond dominant aura la jouissance des servitudes 
présentement constituées à compter de ce jour mais est informé que les 
travaux à engager par la Ville de RIBEAUVILLE pour l’aménagement du 
parking, la voirie et les réseaux, ne pourront être entrepris avant obtention du 
permis d’aménager et des délais en découlant.
Il déclare en être parfaitement informé.

Commenter [ST6]:  À voir
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Les parties comparantes conviennent expressément que les servitudes 
ainsi constituées cesseront d'avoir effet lorsque le fonds servant sera 
classé par la Ville de RIBEAUVILLE, dans son domaine public.

ABSENCE D’INDEMNITÉ

Cette constitution de servitudes est consentie sans aucune indemnité 
s’agissant d'une condition essentielle et déterminante de la vente sans 
laquelle elle n'aurait pas été consentie.

LIVRE FONCIER

Les parties requièrent l’inscription des servitudes constituées au livre foncier à 
charge des fonds servants et au profit  des fonds dominants mais consentent 
d'ores et déjà à la radiation des inscriptions qui seront ainsi prises lorsque le 
fonds servant sera classé dans le domaine public de la commune. 
Elles donnent tous pouvoirs à Monsieur le Juge du Livre foncier à l'effet de 
procéder à la radiation de la ou des inscriptions au moment où il procédera à 
l'élimination de la ou des parcelles constituant le fonds servant au livre foncier.

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT
Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte.
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 
charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige.

PROPRIÉTÉ JOUISSANCE
L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour.
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 
réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation et encombrements quelconques.

P R I X 
La vente est conclue moyennant le prix de CENT SOIXANTE-SEPT MILLE 
DEUX CENT SOIXANTE-CINQ EUROS (167 265,00 EUR).
Soit 3.500,00 EUR de l’are.
Le paiement de ce prix aura lieu de la manière indiquée ci-après.

PAIEMENT DU PRIX – MODALITES

Le paiement doit intervenir, conformément aux dispositions de l'annexe I de 
l’article D 1617-19 premier alinéa du Code général des collectivités 
territoriales portant établissement des pièces justificatives des paiements des 
communes, départements, régions et établissements publics locaux. 
Toutefois, le VENDEUR, conformément aux dispositions de l’article L 2241-3 
du Code général des collectivités territoriales, requiert l’ACQUEREUR de faire 
effectuer le paiement du prix entre les mains du notaire soussigné, qui 
accepte, à charge par celui-ci, s’il y a lieu, de procéder sous sa responsabilité 
à la purge de tous privilèges, hypothèques ou saisies pouvant grever 
l’immeuble. 
Le comptable public étant déchargé de toute responsabilité par ce mode de 
paiement, l’ACQUEREUR s’oblige à faire émettre le mandat administratif 

Commenter [ST7]:  Au lieu de 167.370 EUR 
compte tenu de l’erreur cadastrale révélée par le 
dernier arpentage
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nécessaire pour que celui-ci ait lieu entre les mains du notaire soussigné dans 
les plus brefs délais.
Le règlement ainsi effectué libérera entièrement l’ACQUEREUR.
En raison de ce que la remise des fonds sera ainsi effectuée au notaire 
soussigné, la présentation au comptable public d’un état des inscriptions 
hypothécaires ne sera pas nécessaire.

HYPOTHÈQUE LÉGALE DU VENDEUR ET DE L’ACTION RÉSOLUTOIRE

Jusqu'à entier paiement du prix de la présente vente et complète exécution 
des obligations y stipulées, les biens vendus demeureront grevés de 
l’hypothèque légale du vendeur, indépendamment de l'action résolutoire.
Le VENDEUR renonce cependant à titre provisoire et compte tenu de la 
qualité de l’ACQUEREUR, à l'inscription de ces mesures de garantie au livre 
foncier, avec toute décharge de responsabilité nécessaire, mais il se réserve 
le droit d'y faire procéder par la suite, s'il le juge utile, auquel cas il donnera 
par écrit toutes instructions nécessaires au notaire associé soussigné.

RESOLUTION DE PLEIN DROIT

Il est expressément convenu qu'à défaut de paiement de tout ou partie des 
sommes dues en vertu des stipulations ci-dessus ou d'inexécution même 
partielle d'une seule des clauses et conditions du présent acte, la présente 
vente sera résolue de plein droit, si bon semble au VENDEUR, trente (30) 
jours après mise en demeure ou commandement notifié par lettre 
recommandée avec accusé de réception contenant déclaration par le 
VENDEUR de son intention d'user du bénéfice de la présente clause et 
demeuré infructueux pendant ce délai.

EXÉCUTION FORCÉE

Le VENDEUR se soumet à l’exécution forcée immédiate dans tous ses biens 
meubles et immeubles, présents et à venir, conformément au Code de 
procédure civile local, pour toute obligation résultant des présentes.
Il consent aussi, à la délivrance immédiate à ses frais, d’une copie exécutoire 
des présentes.

LIVRE FONCIER
Les parties consentent et requièrent au livre foncier de RIBEAUVILLE :

- l’inscription de la propriété du BIEN au nom de l’ACQUEREUR, la Ville 
de RIBEAUVILLE.

- L’inscription de la servitude de passage ci-avant constituée à charge 
du fonds servant et au profit du fonds dominant.

- L’inscription de la servitude de passage de tous réseaux secs et 
humides ci-avant constituée à charge du fonds servant et au profit du 
fonds dominant.

- La radiation des servitudes ci-après relatées en tant qu’elles profitent 
aux parcelles acquises par la Ville de RIBEAUVILLE.

Elles renoncent à toute notification contre délivrance d’un certificat 
d’inscription conforme entre les mains du notaire soussigné.
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DECLARATIONS FISCALES

IMPÔT SUR LA PLUS-VALUE 

Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 
VG du Code général des impôts

Le VENDEUR reconnaît avoir été averti par le notaire des différents cas 
d’exonération en la matière et des conditions pour en bénéficier.

Le VENDEUR déclare avoir reçu du notaire soussigné les explications 
nécessaires relatives aux différents motifs d'exonérations légales et déclare 
ne pas bénéficier de l'une des exonérations ci-après rappelées :

• Exonération au titre de la cession de la résidence principale (article 
150 U II-1° du Code général des impôts).
• Exonération en faveur des personnes résidents dans un 
établissement social, médico-social, d'accueil de personnes âgées et 
d'adultes handicapés (article 150 U II-1° ter du Code général des impôts).
• Exonération de la première cession d'un logement autre que la 
résidence principale sous condition de remploi de tout ou partie du prix de 
cession, dans un délai de vingt-quatre mois à compter de la cession, à 
l'acquisition ou la construction d'un logement affecté à l'habitation principale 
(article 150 U II-1° bis du Code général des impôts).
• Exonération résultant de la cession d'un droit de surélévation sous 
condition que le cessionnaire s'engage à achever les locaux destinés à 
l'habitation dans un délai de quatre ans à compter de la date d'acquisition 
(article 150 U II-9° du Code général des impôts).
• Exonération résultant de la cession d'un logement situé en France par 
des contribuables non-résidents (article 150 U II-2° du Code général des 
impôts).
• Exonération liée à la nature de l'opération (vente dans le cadre d'une 
déclaration d'utilité publique ou d'un remembrement (article 150 U II-4° et 5° 
du Code général des impôts).
• Exonération liée au prix de cession (inférieur ou égal à 15.000 
euros/30.000 euros pour un couple) (article 150 U II-6° du Code général des 
impôts).
• Exonération liée à la durée de détention soit plus de 30 ans (article 
150 VC du Code général des impôts).
• Exonération liée à la qualité du cédant, lequel est titulaire de pensions 
de vieillesse ou de la carte "mobilité inclusion" portant la mention d'invalidité 
(article 150 U III du Code général des impôts).
• Exonération liée à la nature de la cession réalisée au profit 
d'organisme en charge du logement social (article 150 U II-7° et 8° du Code 
général des impôts).

Le bien étant détenu depuis plus de vingt-deux ans mais depuis moins de 
trente ans, ne se trouve pas soumis à l'impôt sur la plus-value dans le cadre 
des présentes en raison de la durée de détention. 
Il y a néanmoins lieu à perception des prélèvements sociaux, le notaire devant 
déposer l'imprimé 2048-IMM-SD au moment de la publication au service de la 
publicité foncière et prélever sur le disponible du prix le montant de ces 
prélèvements sociaux.

L'impôt sur la plus-value exigible doit être déclaré et acquitté lors de 
l’enregistrement de l'acte.
#Par dérogation de ce qui précède et en application des dispositions de 
l’article 150 VG III du Code général des impôts, le VENDEUR déclare que la 
plus-value ne pourra être acquittée et déposée au service de l’enregistrement 
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dont dépend son domicile ou son siège que lorsque le prix sera versé par 
l’ACQUEREUR pris en sa qualité de collectivité telle que mentionnée au 1° du 
II dudit article.

Le VENDEUR donne dès à présent pouvoir au notaire à l’effet de prélever sur 
le disponible du prix le montant exigible de l'impôt sur la plus-value déterminé 
sur l’imprimé 2048-IMM-SD pour le verser au trésor public.

DOMICILE FISCAL

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié 
à l’adresse susvisée, dépendre actuellement du centre des finances publiques 
de COLMAR – 3 rue Fleischhauer       - 68000 COLMAR et s’engage à 
signaler à ce centre tout changement d’adresse.

OBLIGATION DÉCLARATIVE

Le montant net imposable de la plus-value immobilière visée aux articles 150 
U à 150 UD du Code général des impôts doit être porté dans la déclaration de 
revenus numéro 2042.
Tout manquement à cette obligation déclarative donne lieu à l'application 
d'une amende égale à 5 % des sommes non déclarées, sans que l'amende 
encourue puisse être inférieure à 150 euros ni supérieure à 1.500 euros.

TAXE SUR LA CESSION DE TERRAIN DEVENU CONSTRUCTIBLE 

Monsieur Eddie SCHILDKNECHT et Madame Cathy BOEHRER

Taxe prévue par l’article 1529 du Code général des impôts
La commune n’a pas instauré la taxe sur la première cession d’un terrain 
devenu constructible telle que prévue par les dispositions de l’article 1529 du 
Code général des impôts. 
Taxe prévue par l’article 1605 nonies du Code général des impôts
Le terrain ayant fait l’objet d’un classement en zone constructible 
#####antérieur au 14 janvier 2010, la taxe prévue par l’article 1605 nonies du 
Code général des impôts n’est pas exigible.

DISPENSE D'AVIS DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE DE L'ÉTAT

Les présentes n’ont pas à être précédées de l’avis de l’autorité compétente 
prévu par l’article L 1211-1 du Code général de la propriété des personnes 
publiques comme étant d’un montant inférieur au seuil fixé par l’autorité 
compétente de l’Etat dans la mesure où la vente ne s’inscrit pas dans une 
opération d’ensemble d’un montant égal ou supérieur à ce seuil.
Le seuil actuel est de 180.000 euros, tel que fixé par l'arrêté du 5 décembre 
2016 au visa de l'article L 1311-10 du Code général des collectivités 
territoriales.

IMPÔT SUR LA MUTATION 

La vente est exonérée de taxe de publicité foncière en vertu des dispositions 
de l’article 1042 du Code général des impôts.

Commenter [ST8]:  Points à vérifier

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1529
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1529
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1042
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1042
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DROITS

Néant

FIN DE PARTIE NORMALISEE

PARTIE DEVELOPPÉE

EXPOSE
La vente a été conclue directement et amiablement entre VENDEUR et la 
collectivité.

Projet d’acte

Les parties reconnaissent avoir reçu préalablement à ce jour un projet du 
présent acte et déclarent avoir reçu toutes explications utiles.

CONDITIONS ET DÉCLARATIONS GÉNÉRALES

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’ÉVICTION

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil.

A ce sujet le VENDEUR déclare :
• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant 
porter atteinte au droit de propriété,
• que la consistance du BIEN n’a pas été modifiée de son fait par 
une annexion,
• qu'il n'a pas effectué de travaux de remblaiement, et qu'à sa 
connaissance il n'en a jamais été effectué,
• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit 
quelconque sur le BIEN pouvant empêcher la vente,
• subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs 
au BIEN.

GARANTIE DE JOUISSANCE

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 
permettant d’exercer un droit de préemption.

GARANTIE HYPOTHÉCAIRE

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à 
rapporter à ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier 
auprès de l’ACQUEREUR.

Le VENDEUR déclare que le BIEN est libre de toute charge et hypothèque.

SERVITUDES

L’ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 
spéciale, s’il en existe.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1626
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Le VENDEUR déclare :
• ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de 
jouissance spéciale qui ne seraient pas relatés aux présentes,
• qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou 
droits de jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas 
échéant, de l’acte, de la situation naturelle et environnementale des 
lieux et de l'urbanisme, 
• ne pas avoir connaissance de faits ou actes tels qu'ils seraient 
de nature à remettre en cause l'exercice de servitude relatée aux 
présentes.

Les inscriptions suivantes sont prises au livre foncier :

Numéro AMALFI : S2008RIB001187
Libellé : Droit de passage
Complément d'information :
- N° d'ordre de l'inscription : 1
- Fondement(s) : acte du 20/11/1971
- Informations complémentaires : Réf. feuillets fonds dominants: feuillet 181 n°51 - 
Colonne Observations : Immeuble N°2 divisé: mt. 2 et 4
Fonds servant(s)

RIBEAUVILLE S 38 N° 0344 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0345 / 0133

Fonds dominant(s)
RIBEAUVILLE S 38 N° 0320 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0326 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0327 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0478 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0479 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0480 / 0133

Descriptif fonds dominant(s) non inscrit(s) au LF :
Fonds dominant(s) issu(s) de la reprise des données : S 38 n° 133

Numéro AMALFI : S2008RIB001187
Libellé : Droit de passage
Complément d'information :
- N° d'ordre de l'inscription : 1
- Fondement(s) : acte du 20/11/1971
- Informations complémentaires : Réf. feuillets fonds dominants: feuillet 181 n°51 - 
Colonne Observations : Immeuble N°2 divisé: mt. 2 et 4
Fonds servant(s)

RIBEAUVILLE S 38 N° 0344 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0345 / 0133

Fonds dominant(s)
RIBEAUVILLE S 38 N° 0320 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0326 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0327 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0478 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0479 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0480 / 0133

Descriptif fonds dominant(s) non inscrit(s) au LF :
Fonds dominant(s) issu(s) de la reprise des données : S 38 n° 133

Numéro AMALFI : S2008RIB001191
Libellé : Servitude de pose et de maintien de toute canalisation tous réseaux
Complément d'information :
- N° d'ordre de l'inscription : 4
- Fondement(s) : acte du 03/07/2002

Commenter [ST9]:  Les parcelles formant le 
fonds dominant appartiennent à :
La SCI CJM (BOEHRER)
Aux enfants de Mme BOEHRER
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- Informations complémentaires : Réf. feuillets fonds dominants: feuillet 4195 n°4 - 
Colonne Observations : Immeuble n°2 divisé: mt. 2 et 4
Fonds servant(s)

RIBEAUVILLE S 38 N° 0344 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0345 / 0133

Fonds dominant(s)
RIBEAUVILLE S 38 N° 0326 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0327 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0478 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0479 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0480 / 0133

Descriptif fonds dominant(s) non inscrit(s) au LF :
Fonds dominant(s) issu(s) de la reprise des données : S 38 n° 319 / 133

Numéro AMALFI : S2008RIB001571
Libellé : Servitude de passage
Complément d'information :
- N° d'ordre de l'inscription : 2.1
- Fondement(s) : acte du 03/07/2002
- Informations complémentaires : Réf. feuillets fonds dominants: feuillet 4195 n°4
Fonds servant(s)

RIBEAUVILLE S 38 N° 0320 / 0133
Fonds dominant(s)

RIBEAUVILLE S 38 N° 0326 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0327 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0478 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0479 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0480 / 0133

Descriptif fonds dominant(s) non inscrit(s) au LF :
Fonds dominant(s) issu(s) de la reprise des données : S 38 n° 319 / 133

Numéro AMALFI : S2008RIB001572
Libellé : Servitude de pose et de maintien de toute canalisation tous réseaux
Complément d'information :
- N° d'ordre de l'inscription : 2.2
- Fondement(s) : acte du 03/07/2002
- Informations complémentaires : Réf. feuillets fonds dominants: feuillet 4195 n°4
Fonds servant(s)

RIBEAUVILLE S 38 N° 0320 / 0133
Fonds dominant(s)

RIBEAUVILLE S 38 N° 0326 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0327 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0478 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0479 / 0133
RIBEAUVILLE S 38 N° 0480 / 0133

Descriptif fonds dominant(s) non inscrit(s) au LF :
Fonds dominant(s) issu(s) de la reprise des données : S 38 n° 319 / 133

Il résulte de l’acte de vente reçu par Maître Jean-Louis THUET alors notaire à 
RIBEAUVILLE le 20 novembre 1971, n°626 du répertoire ce qui suit :

« DROIT DE PASSAGE
Comme condition dépendante du présent acte de vente Monsieur et Madame 
Raymond Boehrer - Angèle Adoneth, constituent par ces présentes un droit de 
passage à pied et à voiture 
à la charge de la parcelle Section 38 N° 228b/133 
au profit de la parcelle restante à la venderesse se désignant : Section 38 N° 13 ce 
qui est accepté par la Supérieure Générale de la Congrégation des Soeurs de la 
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Divine Providence de Ribeauvillé et ce aussi longtemps que la venderesse en restera 
propriétaire ; par le seul fait de la vente du fonds dominant par la venderesse, la 
servitude présentement constituée sera éteinte. »

Il résulte du titre de propriété du VENDEUR du 3 juillet 2002 ce qui suit :

I/ 
Monsieur et Madame Raymond BOEHRER, ès-qualités,

1/ déclarent que la parcelle Section 38 n° 228b/133 Stangenweiher avec3,06 ares 
terre, 
sert d'accès, à partir de la rue de  l'Industrie, aux fonds immobiliers suivants:
- Section 38 n° 320/133 Stangenweiher avec 15,04 ares
- Section 38 n° 319/133 avec 78,84 ares terre et 11,78 ares

2/ conviennent expressément ce qui suit:

Monsieur et Madame Raymond BOEHRER

+ maintiennent la servitude de passage constituée dans l'acte du 20 novembre 
1971 au profit de la parcelle Section 38 n° 319/133, ce qui est accepté par Monsieur 
et madame Eddie SCHILDKNECHT, ès-qualités.

Les droits de passage constitués ci-dessus pourront être exercés en tout temps et à 
toute heure, de jour comme de nuit, en vue de se rendre aux fonds dominants à partir 
de la rue de l'Industrie et en revenir, soit à pied, en voiture, camions bicyclettes, avec 
tous animaux, machines, matériel roulant et tous autres moyens de locomotion et de 
transport, pour tous les besoins et tous les usages des fonds dominants, sans aucune 
exception ni réserve.

+ constituent  à charge de la parcelle Section 38 n° 228b/133 une servitude de 
pose et de maintien de toute canalisation, tous réseaux au profit de la parcelle Section 
38 n° 319/133.

II/ 
Par ailleurs, Monsieur Jean Michel BOEHRER agissant en sa qualité de gérant de la 
SCI CJM propriétaire de la parcelle cadastrée Section 38 n° 320/133 :

+ concède et constitue à charge de ladite parcelle Section 38 n°320/133 à titre 
de servitude réelle et perpétuelle, 
un droit de passage, à pied et à voiture, avec interdiction de stationner pouvant être 
exercé en tout temps et à toute heure, de jour comme de nuit, en vue de se rendre au 
fonds dominant à partir de la rue de l'Industrie et en revenir, soit à pied, en voiture, 
camions bicyclettes, avec tous animaux, machines, matériel roulant et tous autres 
moyens de locomotion et de transport, pour tous les besoins et tous les usages des 
fonds dominants, sans aucune exception ni réserve.

Le droit de passage ainsi constitué s'exercera sur la même largeur et dans le 
prolongement de la parcelle Section 38 n° 228b/133.

+ constitue à charge de la parcelle Section 38 n° 320/133
une servitude de pose et de maintien de toute canalisation, tous réseaux
au profit du fonds immobilier
Section 38 n° 319/133 Stangenweiher avec 78,84 ares terre et 11,78 ares BP, 
propriété de M. et Mme SCHILDKNECHT, ce que ces derniers acceptent. »
 

Le représentant de la Ville de RIBEAUVILLE déclare :

Commenter [ST10]:  Voir si les servitudes de 
réseaux sont ou non concernées
Commenter [ST11]:   prévoir dans la délibération 
du Conseil Municipal
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-  que du fait des divisions cadastrales intervenues entraînant un report 
de servitudes et du projet d’aménagement envisagé par la commune, 
les parcelles acquises par la Ville de RIBEAUVILLE cadastrées 
Section 38 n°478/133, 479/133 et 480/133 n’ont plus à bénéficier des 
différentes servitudes ci-dessus,

- Renoncer de ce fait auxdites servitudes en tant qu’elles bénéficient aux 
parcelles acquises et requiert leur radiation partielle au livre foncier.

ETAT DU BIEN

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce 
soit notamment en raison :

• des vices apparents,

• des vices cachés.

S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 
ne s’applique pas : 

• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou 
de la construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité,

• ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans le délai légal, que 
les vices cachés étaient en réalité connus du VENDEUR.

Toutefois, le VENDEUR est avisé que, s’agissant des travaux qu’il a pu 
exécuter par lui-même, la jurisprudence tend à écarter toute efficacité de la 
clause d’exonération de garantie des vices cachés.

En cas de présence de déchets, le propriétaire du BIEN devra supporter le 
coût de leur élimination, qu’ils soient les siens ou ceux de producteurs ou de 
détenteurs maintenant inconnus ou disparus.
Le propriétaire simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de cette 
obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a 
pas permis ou facilité cet abandon par un tiers par complaisance ou 
négligence.
Le Code de l'environnement, en son article L 541-1-1, définit le déchet comme 
toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le 
détenteur se défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire. 

CONTENANCE

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain.

IMPÔTS ET TAXES

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 
locaux.
L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions.
La taxe foncière est répartie entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata 
temporis en fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au 
cours de cette année.
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CONTRAT D’AFFICHAGE

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage.

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME

URBANISME : DISPENSE

L’ACQUEREUR a requis l'établissement de l'acte sans la production des 
pièces d’urbanisme compte tenu de sa qualité.
Son représentant déclare que le bien est en zone AUh du PLU.

DISPOSITIONS SUR LES DIVISIONS D’IMMEUBLES
L'immeuble ne provient pas d'une division de propriété puisque les parcelles 
vendues et le bien conservé sont séparées par la parcelle n°327/133 
appartenant à la Ville de RIBEAUVILLE.

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PRÉEMPTION

DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN RENFORCÉ

L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de 
préemption urbain.
Le bénéficiaire du droit de préemption étant l'ACQUEREUR, la vente n'a pas à 
être notifiée.

DROIT DE PRÉEMPTION DE LA SAFER
La vente n'a pas fait l'objet d'une notification à la Société d’Aménagement 
Foncier et d’Etablissement Rural, par abréviation "S.A.F.E.R." s’agissant d’un 
immeuble à vocation non agricole non situé dans une zone visée par l'alinéa 
premier de l'article L 143-1 du Code rural et de la pêche maritime.

DIAGNOSTICS

Termites

Le VENDEUR déclare :
• qu’à sa connaissance le BIEN n’est pas infesté par les 
termites ;
• qu'il n'a lui-même procédé ni fait procéder par une entreprise à 
un traitement curatif contre les termites ;
• que le BIEN n’est pas situé dans une zone contaminée par les 
termites.

Zone de bruit - Plan d’exposition au bruit des aérodromes 
L’immeuble ne se trouve pas dans une zone de bruit définie par un plan 
d’exposition au bruit des aérodromes, prévu par l’article L 112-6 du Code de 
l’urbanisme.
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Radon
Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 
l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants.
Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 
croûte terrestre. 
Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-
sols granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de 
construction. 
Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 
national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des 
flux d’exhalation du radon des sols : 

• Zone 1 : zones à potentiel radon faible.
• Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 
géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments.
• Zone 3 : zones à potentiel radon significatif. 

L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 
d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3.

La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté 
du 27 juin 2018. La commune se trouve en zone 3.

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX

Etat des risques
Un état des risques NOTARISQUES est annexé.
L’ACQUEREUR déclare que ledit état lui a été remis dès avant ce jour.
Celui-ci comportait notamment un extrait du document graphique situant le 
BIEN au regard du zonage réglementaire et l’extrait du règlement le 
concernant, ainsi qu’une information indiquant si des travaux ont été prescrits 
par ce règlement et s’ils ont été réalisés au regard de chacun des plans de 
prévention des risques visé du 1° au 4° de l’article R 125-23 du Code de 
l’environnement.

Absence de sinistres avec indemnisation
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 
sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de 
l’article L 125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances.

Etat des risques de pollution des sols
Un état des risques de pollution des sols est annexé.
Secteur d'information sur les sols
Des secteurs d'information sur les sols comprenant les terrains où la 
connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de 
changement d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion 
de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et 
l'environnement peuvent être crées conformément aux dispositions de l'article 
L 125.6 du Code de l'environnement.
Le secteur d’information sur les sols situé 4 rue du Parc est attenant aux biens 
objets des présentes  (site actuel de l’Espace culturel Le Parc) et référencé 
sous numéro 68SIS07021 est créé sur la commune de RIBEAUVILLE par 
arrêté préfectoral du 9 janvier 2019 n’est pas situé à proximité du BIEN.
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Aléa – Retrait gonflement des argiles 
Le terrain est concerné par la cartographie des zones exposées au 
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et 
à la réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction 
et de la prévention des risques naturels majeurs.
La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel identifie quatre catégories de zones :

• Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 
essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux argileux 
gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement géotechnique 
indique un matériau très sensible au phénomène.
• Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 
argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 
prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion équilibrée 
et dont le comportement géotechnique indique un matériau moyennement 
sensible au phénomène.
• Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 
argileuses mais contenant localement des passées ou des poches argileuses, 
où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le comportement 
géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au phénomène, selon 
l'endroit où on le mesure.
• Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones 
précédentes sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de terrain 
argileux n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée.

En l'espèce le terrain se trouve dans une zone à aléa faible.
Une copie de la cartographie est comprise dans l’état NOTARISQUES 
annexé.

SITUATION ENVIRONNEMENTALE

CONSULTATION DE BASES DE DONNÉES ENVIRONNEMENTALES

Les bases de données suivantes ont été consultées :

• La base de données relative aux anciens sites industriels et 
activités de service (BASIAS).
• La base de données relative aux sites et sols pollués ou 
potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à 
titre préventif ou curatif (BASOL).
• La base de données relative aux risques naturels et 
technologiques (Géorisques).
• La base de données des installations classées soumises à 
autorisation ou à enregistrement du ministère de l'Environnement, de 
l’énergie et de la mer. 

Ces consultations sont comprises dans l’état NOTARISQUES annexé.

ABSENCE DE REMBLAYAGE

Le remblayage est le fait d’apporter des matières pour élever un terrain, 
combler un creux ou combler des vides suite à une exploitation.
Le VENDEUR déclare n’avoir procédé à aucun remblayage.
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PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Les parties sont informées des dispositions suivantes du Code de 
l'environnement :

• Celles de l’article L 514-20 du Code de l’environnement, et ce 
dans la mesure où une installation soumise à autorisation ou à 
enregistrement a été exploitée sur les lieux :

"Lorsqu’une installation soumise à autorisation, ou à enregistrement, a été exploitée 
sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit l’acheteur ; il 
l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou inconvénients 
importants qui résultent de l’exploitation.
Si le vendeur est l’exploitant de l’installation, il indique également par écrit à l’acheteur 
si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou 
radioactives. L’acte de vente atteste de l’accomplissement de cette formalité.
A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la vente ou de se faire 
restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la réhabilitation du site aux frais du 
vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par 
rapport au prix de vente."

• Celles de l’article L 125-7 du Code de l’environnement, et ce 
dans la mesure où une installation soumise à autorisation ou à 
enregistrement n'a pas été exploitée sur les lieux : 

"Sans préjudice de l’article L 514-20 et de l’article L 125-5, lorsqu'un terrain situé en 
zone d'information sur les sols mentionné à l’article L 125-6 fait l'objet d'un contrat de 
vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en informer par 
écrit l'acquéreur ou le locataire. Il communique les informations rendues publiques par 
l'Etat, en application du même article L. 125-6. L'acte de vente ou de location atteste 
de l'accomplissement de cette formalité. 
A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, 
selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir une 
réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux 
frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné 
par rapport au prix de vente."

En outre, pour ce qui concerne le traitement des terres qui seront excavées, 
elles deviennent alors des meubles et, si elles sont polluées, seront soumises 
à la réglementation des déchets. Elles devront, à ce titre, faire l’objet d’une 
évacuation dans des décharges appropriées au caractère dangereux, non 
dangereux ou inerte des déchets.

Le VENDEUR déclare :
• ne pas avoir personnellement exploité une installation soumise 
à autorisation ou à enregistrement sur les lieux ;

• ne pas connaître l’existence de déchets considérés comme 
abandonnés ;

• qu’à sa connaissance : 

 l’activité exercée dans l’immeuble n’a pas entraîné la 
manipulation ou le stockage de substances chimiques ou 
radioactives visées par l’article L 514-20 du Code de 
l’environnement ;
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 l'immeuble n’est frappé d’aucune pollution susceptible 
de résulter notamment de l’exploitation actuelle ou passée ou 
de la proximité d’une installation soumise à autorisation ou à 
enregistrement ;
 il n’a jamais été déposé ni utilisé sur le terrain ou enfoui 
dans celui-ci de déchets ou substances quelconques telles que, 
par exemple, amiante, polychlorobiphényles, 
polychloroterphényles directement ou dans des appareils ou 
installations pouvant entraîner des dangers ou inconvénients 
pour la santé ou l’environnement ;
 il n’a jamais été exercé sur les lieux ou les lieux voisins 
d’activités entraînant des dangers ou inconvénients pour la 
santé ou l’environnement (air, eaux superficielles ou 
souterraines, sols ou sous-sols par exemple) ;
 il ne s'est pas produit d’incident ou accident présentant 
un danger pour la sécurité civile, la qualité, la conservation ou 
la circulation des eaux ;

• qu’il n’a pas reçu de l’administration en sa qualité de 
“ détenteur ”, aucune injonction de faire des travaux de remise en état 
de l’immeuble ;

• qu’il ne dispose pas d’information lui permettant de supposer 
que les lieux ont supporté, à un moment quelconque, toute ou partie 
d’une installation classée ou, encore, d’une façon générale, une 
installation soumise à déclaration.

RESPONSABILITÉ ENVIRONNEMENTALE

Toute atteinte non négligeable aux éléments ou aux fonctions des 
écosystèmes ou aux bénéfices collectifs tirés par l’homme de l’environnement 
engage la responsabilité de son auteur, qui sera tenu d’en assurer la 
réparation, en vertu des dispositions des articles 1246 et 1247 du Code civil. Il 
est fait observer que les dépenses exposées pour prévenir la réalisation 
imminente d'un dommage, pour éviter son aggravation ou pour en réduire les 
conséquences constituent un préjudice réparable (article 1251 du Code civil).

OBLIGATION GÉNÉRALE D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS

Le propriétaire doit supporter le coût de la gestion jusqu’à l’élimination des 
déchets, qu’ils soient les siens, ceux de ses locataires ou précédents 
propriétaires, pouvant le cas échéant se trouver sur l'immeuble.
L’article L 541-1-1 du Code de l’environnement définit le déchet comme "toute 
substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le 
détenteur se défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire". 
Sont exclus de la réglementation sur les déchets les sols non excavés, y 
compris les sols pollués non excavés et les bâtiments reliés au sol de manière 
permanente, les sédiments déplacés au sein des eaux de surface aux fins de 
gestion des eaux et des voies d'eau, de prévention des inondations, 
d'atténuation de leurs effets ou de ceux des sécheresses ou de mise en valeur 
des terres, s'il est prouvé que ces sédiments ne sont pas dangereux, les 
effluents gazeux émis dans l'atmosphère, le dioxyde de carbone capté et 
transporté en vue de son stockage géologique et effectivement stocké dans 
une formation géologique, la paille et les autres matières naturelles non 
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dangereuses issues de l'agriculture ou de la sylviculture et qui sont utilisées 
dans le cadre de l'exploitation agricole ou sylvicole, et les matières 
radioactives (article L 541-4-1 de ce Code). 
Les terres prennent un statut de déchet dès qu'elles sont extraites du site de 
leur excavation.
Selon les dispositions de l’article L 541-2 du Code de l'environnement, tout 
producteur ou détenteur de déchets est tenu d'en assurer ou d'en faire 
assurer la gestion et en est responsable jusqu'à leur élimination ou 
valorisation finale, même lorsque le déchet est transféré à des fins de 
traitement à un tiers.
L’élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, 
stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et 
matériaux réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au dépôt ou au rejet dans le 
milieu naturel de tous autres produits dans les conditions propres à éviter les 
nuisances.
Il est fait observer que le simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de 
son obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il 
n'a pas permis ou facilité cet abandon par complaisance ou négligence.
En outre, les parties sont dûment informées des dispositions de l’article L 125-
7 du Code de l’environnement selon lesquelles lorsque dans un terrain, faisant 
l'objet d'une transaction, n’a pas été exploitée une installation soumise à 
autorisation ou à enregistrement et en présence d’informations rendues 
publiques en application de l’article L 125-6 de ce Code faisant état d'un 
risque de pollution des sols l’affectant, le vendeur ou le bailleur du terrain est 
tenu d'en informer par écrit l'acquéreur ou le locataire. 

Il est précisé qu’"à défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa 
destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans après la découverte 
de la pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de poursuivre la résolution du 
contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir 
une réduction du loyer ; l'acheteur peut aussi demander la remise en état du terrain 
aux frais du vendeur lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas 
disproportionné au prix de vente" (article L 125-7 du même code).  

NÉGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES
Les parties déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 
elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire.
Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 
intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte.

CONCLUSION DU CONTRAT
Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des règles impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE
En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, 
le VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR 
l'ensemble des informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire 
avec le contenu du présent contrat et dont l'importance pourrait être 
déterminante de son consentement.
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Ce devoir s’applique à toute information sur les caractéristiques juridiques, 
matérielles et environnementales relatives au BIEN, ainsi qu’à son usage, 
dont il a personnellement connaissance par lui-même et par des tiers, sans 
que ces informations puissent être limitées dans le temps.
Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité 
d'annulation du contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR.
Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus.
Le devoir d'information est donc réciproque.
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 
VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte 
obscur ou ambigu s'interprétant contre lui.
Les PARTIES attestent que les informations déterminantes connues d’elles, 
données et reçues, sont rapportées aux présentes.

ELECTION DE DOMICILE
Les parties élisent domicile :

• en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des 
présentes et de leurs suites,

• en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces 
et la correspondance s’y rapportant.

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES
Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 
faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé 
dans tous les droits du VENDEUR à ce sujet.
En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l'Hôtel de ville.
La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à son domicile.
Le VENDEUR s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 
domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception.

POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE
Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est 
relaté aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent 
tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l’office 
notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et signer 
tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en 
concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état 
civil.

AFFIRMATION DE SINCERITE
Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix.
Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions 
fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1837
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1837
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cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 
du Code civil.
Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes.
Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat 
dont sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance 
n° 45-2590 du 2 novembre 1945.
Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants :

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que 
la Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le 
livre foncier, les instances notariales, les organismes du notariat, les 
fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central Des 
Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, 
registre du PACS, etc.),
• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,
• les établissements financiers concernés,
• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des 
activités notariales,
• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la 
production des statistiques permettant l’évaluation des biens 
immobiliers, en application du décret n° 2013-803 du 3 septembre 
2013,
• les organismes publics ou privés pour des opérations de 
vérification dans le cadre de la recherche de personnalités 
politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des avoirs ou 
sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert 
de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et encadré 
par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. 
L’acte authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque 
l’acte porte sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les 
vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au blanchiment 
des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la 
fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données 
les concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou 
l’effacement de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou 
s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent 
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également définir des directives relatives à la conservation, à l’effacement et à 
la communication de leurs données personnelles après leur décès.
L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr.
Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès 
d’une autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés pour la France.

FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES
Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont 
revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si 
les feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant 
toute substitution ou addition.
Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes.

RÉCAPITULATIF DES ANNEXES
N° TYPE D’ANNEXES référence

(titre)
1. Extrait du procès-verbal des 

délibérations du conseil municipal 
du ###

Présence – représentation 

2. Plan cadastral
Vue GEOPORTAIL
Croquis 1580F

Désignation

3. Copie du PVA 1580
Copie du croquis 1169

Désignation

4. Plan Constitution de servitudes
5. Etat des risques NOTARISQUES Situation environnementale
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DONT ACTE sur vingt-huit pages
Comprenant Paraphes
- renvoi  approuvé  :
- blanc  barré  :
- ligne  entière  rayée  :
- nombre  rayé  :
- mot  rayé  :

Fait et passé aux lieu(x), jour(s), mois et an ci-dessus indiqués.
Après lecture prise et faite, les parties ont signé le présent acte avec le 
notaire.

M. 
SCHILDKNECHT

Mme 
SCHILDKNECHT

M. CHRIST es-
qualité

Me THUET



Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques du Haut-Rhin

Pôle d’évaluation domaniale du Haut-Rhin

Cité administrative - Bâtiment B
3 rue Fleishhauer
68026  COLMAR  Cedex

Courriel : ddfip68.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr 

Le 04/03/2025

Le Directeur départemental des Finances
publiques du Haut-Rhin

à

Ville de Ribeauvillé 

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Sébastien Paffenhoff

Courriel :sebastien.paffenhoff@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 06 34 46 82 75 

Réf DS:22708208 
Réf OSE : 2025-68269-15317 

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Terrains en zone artisanale. 

Adresse du bien : Lieu-dit Stangenweiher à Ribeauvillé. 

Valeur :  143 370 €, assortie d’une marge d’appréciation de 15  %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)

1

7302 - SD

mailto:ddfip68.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale


1 - CONSULTANT

affaire suivie par : M. David Fesselet. 

2 - DATES

de consultation : 26/02/2025

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 27/02/2025

du dossier complet : 26/02/2025

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Prix négocié à 3 500 € l’are. 

La  commune  de  Ribeauvillé  est  déjà  propriétaire  des  parcelles  contigues  n°327,
477,472,476,475,473 et 474. 

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Ribeauvillé est une commune située sur la route du vin, entre Sélestat et Colmar. 

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

Les terrains à évaluer sont situés dans une zone artisanale, au Sud Est de Ribeaubillé. 

Ils sont localisés à environ 37 mètres de la rue des hirondelles où se trouvent les réseaux. Ils
n’ont pas d’accès direct à cette rue. 

Environnement : déchetterie,  brasserie,  centre équestre et exploitations viticoles. 

Accès proche sur la N 83 . 

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie

Ribeauvillé Section 38 n° 478 Lieu-dit Stangenweiher 8,71 ares

Ribeauvillé Section 38 n° 479 Lieu-dit Stangenweiher 13,68 ares

Ribeauvillé Section 38 n° 480 Lieu-dit Stangenweiher 25,40 ares

 TOTAL 47,79 ares
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4.4. Descriptif

Parcelles en nature de pré. Configuration rectangulaire. 

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

SCHILDKNECHT/EDDIE JEANNOT et BOEHRER/CATHY MARIE MADELEINE. 

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

Zone Auh du PLU.  Modification approuvée le 13/02/2020. 

Extraits de règlement : 
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7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

La valeur vénale est déterminée par  la méthode par comparaison qui  consiste à fixer la valeur
vénale à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus
possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode
est utilisée, car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à
évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

Étude de marché terrains situés en zone économique. 

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

L’étude de marché porte sur des terrains situés en zone économique à Bergheim et des communes
proches. 

Elle donne une médiane de 3 500 € l’are. Les prix varient de  3 000 € à 4 428  € l’are. 
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COMMUNE ADRESSE NATURE ZONE SECTION N° PLAN PRIX OBSERVATIONS

28/05/2020 Bergheim Hexenplatz AX 35 288,287 30

05/03/2022 Guémar Rotenbergerweg Auc 23 168 et 172 34,38 Com com à SCI – ZA du Muehlbach – Lot 8 

02/02/2022 Guémar Rotenbergerweg Auc 23 161,163,162 34,8 Com com à SCI – ZA du Muehlbach – Lots 9a, 9b et 9c. 

09/10/2023 Bergheim ZA Muehlbach UX 33 317,28

01/10/2018 Ribeauvillé Auh 38 411,414, 27,4

27/07/2019 Ribeauvillé Auh 38 418 8,95

médiane

DATE extraits 
d'acte     

SURFAC
E en ares

VALEUR
/ARE

Terrain zone 
artisanale 90 000 € 3 000 €

Ville à SCI . Terrain situé le long piste cyclable au Nord de la commune, 
près de la station d’épuration. Viabilités à proximité. Zonage permet 
constructions à destination artisanat + logements sous conditions. Il est 
indiqué dans l’acte que le terrain n’est pas viabilisé et que la commune 
a prévu des travaux d’extension du réseau d’eau potable en mai-juin 
2020.  

Terrain zone 
économique 120 330 € 3 500 €

Terrain zone 
économique 121 800 € 3 500 €

Terrain zone 
économique

563 
( 635,636,637,
638,639,640,6

41 ) 

1 110 480 € 3 500 €
Com Com à Société de construction vente. Projet de construction deux 
bâtiments multi cellules et projet aménagement de 5 parcelles qui seront 
revendues. 

rue des 
hirondelles

Terrain zone 
artisanale 95 900 € 3 500 € Ville de Ribeauvillé à SCI. Parcelle viabilisée selon consultant. Situé à 

côté leclerc et casino Barrière. 

rue des 
hirondelles

Terrain zone 
artisanale 39 627 € 4 428 €

Ville à part –parcelle viabilisée -  lot B lotissement communal – accès 
sur parcelles vendues en en indivision forcée n° 417 et 421 ;  parcelle 
38 cédées à 3 500 € are sans prise en compte quote part du coût de 
viabilisation parcelle d’accès n° 303 ;  prix TTC : 47 552 € soit 5 313 € 
l’are. Zone Auh : sont interdits la création ou l’aménagement de 
nouveaux commerces de détail non liés à une activité principale de 
production implantée sur place ; et sont interdit la création de nouveaux 
établissements industriels. Sont autorisés les constructions, installations 
d’activités artisanales, agro-viticoles et de stockage non polluantes. 
Constructions à usage d’habitation ne sont admises que dans la limite 
d’un logement par établissement. 

3 500 €



Les terrains à estimer ne sont pas viabilisés, on retiendra donc un terme correspondant à  un terrain
cédé non viabilisé et situé à Bergheim, soit 3 000 € l’are ( terme du 28/05/2020 ) . 

Soit un total de 3 000 € X 47,79 ares = 143 370 € 

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE– MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à  143 370 €  . 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette  valeur  est  assortie  d’une  marge  d’appréciation  de  15   %  portant  la  valeur  maximale
d’acquisition sans justification particulière à  165 000  € .

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de   18  mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.
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11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation, l’évaluateur

Sébastien PAFFENHOFF

Inspecteur des Finances Publiques,
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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